
 

 

Déroulement du parcours 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

contactez-nous 
 

UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS 
 

Du Lundi au Vendredi 
(sauf jours fériés) 

De 9h30 à 16h30 
01.61.69.51.54 

 

uaped@chsf.fr (aucune prise de rdv) 
 

 
Localisation : suivre les panneaux verts 

Bâtiment blanc à côté de l’entrée des 
urgences (rouge) 

Stationnement réservé devant 
 

 

Vous avez porté plainte ou fait un signalement 
 

Le parquet a demandé une réquisition 
auprès d’un service compétent 

 
 

Un rendez-vous UAPED est convenu 
entre l’unité et la brigade en charge 

du dossier 
 

Le jour du rendez-vous 
L’enfant, accompagné par sa famille, la police 
ou un référent, est accueilli par l’IDE qui lui fait 
visiter l’unité et lui explique le déroulement  

L’audition  
> l’enfant est seul avec un enquêteur formé 
> filmée et enregistrée 
> Pas de confrontation avec l’agresseur 
> Durée = 20 à 40 minutes 
> Observation de quelques minutes seul  

 

Examens médicaux 
selon besoin 

ou réquisition 
 

Consultation avec 
le psychologue 

si nécessaire 
 

Concertation 
en équipe 

Le jour du rendez-vous, pensez à 
prendre avec vous : 

 

- La pièce d’identité de l’enfant 
- Le carnet de santé 
 

- Une collation et/ou biberon et 
lait infantile 
- Des couches et/ou un change 
- Le doudou  
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Qu’est-ce-qu’une UAPED ? 
 
Initiées et soutenues par l’association La 
Voix de l’Enfant ; elles ont été créées en 
application avec la loi du 17/06/1998 
appelée « Loi Guigou » (98-468) ainsi le 
plan national de « Lutte contre les 
violences aux enfants ». 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Elles sont situées en milieu hospitalier, 
en collaboration avec les services 
d’Urgences Pédiatriques et les Unités de 
Consultation Médico-Judiciaire (UCMJ). 
 
 

 

Et à quoi ça sert ? 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

L’UAPED aU CHSF 
 
 

 

 
 
 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

UNITE D’ACCUEIL PEDIATRIQUE 

ENFANT EN DANGER 
 
 
 

 

Centre Hospitalier Sud Francilien 
40 avenue Serge Dassault 

91100 CORBEIL-ESSONNES 
 

 

C’est un lieu protecteur, 
sécurisant et aménagé pour 
recueillir la parole de l’enfant 
dans les meilleures conditions. 
Y sont reçu les mineurs victimes 

de négligences ou de violences 

(physiques, sexuelles, 

psychologiques), sur demande des 

autorités judiciaires ou d’un 

professionnel de santé 

 

La présence d’intervenants 

travaillant dans différents 

domaines (aussi bien médical, 

social et/ou judiciaire) permet une 

prise en charge pluridisciplinaire 

adaptée à chaque enfant 

 


